
Titre d’identité républicain (TIR) d’un mineur étranger né en France
Titres, cartes de séjour et documents de circulation pour étranger en France
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Carte de séjour “vie privée et familiale”
Carte de séjour “salarié” ou “travailleur temporaire”
Carte de séjour “entrepreneur/profession libérale”
Carte de séjour pluriannuelle “générale”
Carte de séjour “passeport talent”
Carte de séjour “passeport talent (famille)”
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Carte de séjour “salarié détaché ICT”
Carte de séjour “visiteur”
Carte de séjour “retraité”
Carte de résident
Carte de résident
Carte de résident longue durée – UE
Carte de résident permanent
Autorisations provisoires de séjour
Parent d’enfant malade
Mission de volontariat en France
Certificat de résidence pour Algérien
Certificat d’un an
Certificat de 10 ans
Certificat de résidence “retraité” et “conjoint de retraité”
Étudiant / Stagiaire étranger
Visa ou carte de séjour “étudiant”
Carte de séjour “étudiant – programme de mobilité”
Carte de séjour ou VLS-TS – Recherche d’emploi/création d’entreprise
Visa ou carte de séjour “stagiaire”
Visa ou carte de séjour “stagiaire ICT”
Carte de séjour “jeune au pair”
Document de circulation pour mineur étranger
Document de circulation pour mineur étranger
Titre d’identité républicain pour mineur étranger né en France
Carte de séjour pour Européen
Travailleur
Étudiant
Retraité ou inactif
Membre de la famille d’un européen
Perte de la carte de séjour
Vol de la carte de séjour
Le titre d’identité républicain (TIR) n’est plus délivré depuis le 1er mars 2019.
Vous devez désormais demander un document de circulation pour étranger mineur (DCEM).
Si la demande a été effectuée avant le 1er mars 2019, un titre d’identité républicain (TIR) a été délivré à l’enfant âgé
de moins de 18 ans né en France de parents étrangers ayant un titre de séjour.
Le titre d’identité républicain (TIR) permet au mineur étranger de prouver son identité pour un certain nombre de
démarches.
Il l’autorise également, après un voyage à l’étranger, à revenir en France ou aux frontières extérieures de  l’espace
Schengen  sans avoir besoin de visa.
Il atteste la régularité du séjour du mineur en France.
Le TIR doit être accompagné d’un document de voyage (passeport dans la plupart des cas) en cours de validité, dès
lors que le jeune circule hors de France.
Le TIR est valable 5 ans.
À savoir
à la fin de validité du TIR, si votre enfant est toujours mineur, vous devez demander la délivrance d’un 1er document
de circulation pour étranger mineur (DCEM).

Questions –
Réponses

Quelle photo fournir pour un titre d’identité (passeport, carte d’identité…) ?
Étranger en France : comment acheter un timbre fiscal ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Document de circulation pour étranger mineur (DCEM)
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Pour en savoir
plus

 Carte de l’Espace Schengen 
Source : Toute l’Europe

Et aussi…
Document de circulation pour étranger mineur (DCEM)
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